
 

 

 Monsieur Johann CESA Conseiller régional Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes 1 esplanade François Mitterrand CS 20033 - 69269 Lyon cedex 02   Messieurs KHENNOUF et LOPEZ Représentants de la tutelle de l’Agence Régionale de Santé au Centre Hospitalier du Forez  
              
 Lyon, le 12 juin 2018 

 
 

Messieurs les administrateurs,  
 
Un article du Progrès du 5 juin dernier indiquait la mobilisation d’une enveloppe de 15 

Millions d’euros sur cinq ans pour le Centre Hospitalier du Forez.  
 
Si je suis satisfait du déblocage de crédits pour ce centre hospitalier nécessaire pour 

l’accès à la santé du territoire, je suis inquiet par la répartition des investissements telle que 
décrite dans cet article de presse.  
En effet, le déséquilibre semble manifeste entre le site de Feurs et le site de Montbrison. Cet 
article indique notamment que les urgences du site de Montbrison seront agrandies, les 
urgences pédiatriques réaménagées et le service de soins intensifs polyvalents étendu. Les 
investissements prévus sur le site de Feurs se concentreraient sur les soins palliatifs, les soins 
d’orientation gériatriques et le développement de chambres individuelles pour l’EHPAD. 
Pourriez-vous me confirmer ces informations ?   
 

Je défends un principe d’équilibre humain et financier entre les deux sites. Chaque site 
correspond à un bassin de vie différent, dont la population doit avoir un même accès aux soins. 
Je souhaite donc connaître les projets d’investissements prévus sur le site de Feurs. A mon 
sens, ils devraient inclure le maintien de deux lignes d’urgence 24h sur 24, 7 jours sur 7, le 
service cardiologie et la poursuite du fonctionnement de l’Unité Mobile de Soins Post-Natals 
au moins sur l’année complète décidée initialement. Une évaluation objective du 
fonctionnement du PRADO sur le Forez permettrait également d’évaluer les besoins en post-
natal du territoire afin de proposer une organisation satisfaisante aux familles.  

 



L’article ne mentionne pas ces différents éléments et la vision que vous souhaitez 
proposer pour le site de Feurs du Centre Hospitalier du Forez. Je vous prie de bien vouloir me 
communiquer le projet médical d’établissement, me préciser les investissements prévus pour 
le Centre Hospitalier du Forez et la stratégie défendue pour le site de Feurs. 
 
Je vous remercie par avance des éléments que vous voudrez bien m’apporter et vous prie 
d’agréer, Messieurs les administrateurs, l’expression de mes salutations distinguées.  
 
 
 

 Johann CESA Conseiller régional Membre de la commission « Santé » Conseiller municipal de Feurs et conseiller communautaire de Forez Est 
 
 
 
 Copie :  Docteur GRALL, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 


